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.'. ,;.. /: 

1, Evaluation des biens abandonnér en Israël pr les r4fugiés arabes. -- 

Avant dlouvrir la discussion sur!ce point de liordré du jour, le PRESIDENT : 

croit n&essaire de, souligner qu:e tous"les Qchanges de vues relatifs 'a cette 

question ont ,un.caract'ere strictement confidentiel, En'outre,' il pense que, 

tout comme lui, .les membrgs,~de la Commission estimeront prdf6rable'que l'Office' 

ne leur. fasse.connaître le.chi.ffre représentant le montant global de la compen-' . 

sation qulaurmoment de la pr6sentation de son rapport à la Commission, - 

M. de,.BOISkNGER (France) et 31. PALMER (Etats-Unis) partagent entièrement le 
( . . 

point de vue.,du PrBs,ident, M. Palmer ajoute que pour sa part il ne voit pas' .'. 

llutilité d!établir.des règles rigides pour les travaux de l'Office. Il suffit 

d'assurer N, Andersen et le Comit4 d'experts que laCommission sera'toujours'prête 

'a. avoir avec eux des &Changes de vues .sur toutes les questions qui pr6senteraient 

un caractère particuli8rement ddlicat. 3 

t M; BERNCASTIE (SpEcialiste des*questipns four:i&res) voudrait indiquer, 'avant 

de répondre.~uxquestions.posées '3-r M, de' Boisanger au cours de la précédente 

seance , que les travaux qu'il a effectuk jusqu'ici n'ont nullement un caractère 

: ., ,, ” 



n2- 
,1;: . . . , _...~ -.... .:,. . 1 - .-.. .^. . . .., 

définitif et que l'orientation pourra bien entendu en %re modifi6e dans le 

sens que pourrait #indiquer la Commission; 
.\Y 

RQpotiant &'la première question de M, de Boisanger, ayant trait 8, la 

m&hode employ6e pour 8valucr les biens abandonn& dans des villes partiellement 

hmcu~es p1.r les.,Arabes , ~t,e,l&e.s que:. Jaffa et Haifa, il c:xplique qu'il a .proc6dB . -..-.-..".-..e...."" -_.<... ,. ,<..,_. ., _" ,,,,,,, . ., , . :-. : "..- "'." I .....,, - ,...- :.::.:..:,: . ..*., ..:*... _<. ,, ,<, <,<.,, '* .'w* . ..- 
4 une 6tude des donn8es cointenùes dans llannuair,e! d6mographique,publi6 en 1949 

par les services ac&ninistratifs dlIsraU, d'où il ressort que la population 

non juive de ces differentes villes s'61'&e à 143.000 habitants. Si l'on 

compare ce chiffre à celui de 154,000, exprimant l'ensemble de la population I 

arabevivant actuellement en Israël, on constate qu'il reste un chiff&'de 7.000 
L,<.' 

personnes non juives dont la rdsidcnce nl!ast pas détcrminEoe,et qui doit vraisom- " 

blablement rcpr&entw la population arabe de Jaffa, dkr,eI et peut-être aussi 

un petit nombre de bedouins, 

PL de BOISANGER (France) signale que le'repr6sentant de la France 'a Tel-Aviv 
: .r. ' ,.. ,,- ..y:. 

lui a récemment indiqué'que l'on ë'stimait'& cnv&on Sj~OOG~personnes la population 
.I :. ..A ; :.; : I 

arabe de Jaffa et 2 environ 3.400 personnes la population arabe dlAcre, ce qui .' 3 
reprbsente un total correspondant de très pr&s au chiffre indiquE'par. " '! 

, ,/ 
M, Berncastle pour la population arabe dont la r&idence resto ind&tcrminée: 

M. BERIVCASTI;li: (Spécialiste des questions foncikros), r8potiant à la deuxi'emo, ., ,'. . 
question de PL de Boisanger, cors.ernant las difficultds rcnco&rÉes pour 'j! ', .,. 

procdder à l~,&aluation des biens abandonn6s par dos Arabes dans le'no matils .I. : j : ) :, / ,; 
land, explique que dans ses travaux dl&valuation' il s'est servi'jusqulicidea 

'\ : ,,' 
la carte fournie par les services du cadastre d'Isra%l suY1aquciJ.e limites~,' 

1 ‘. : :;;,,; 

territoriales ,de 1IEtat d'Isra81 sont, pour le nord du pays, les Limi.te's~c&.~~ ' " <;: : ., .,N ', ,. , :':, 
6$Tiont en vigueur pendant la.période du Mandat! "'JusquliCi il n'a donc pas 

: " ..' .! V' i , ,, : . .; 
tenu compte de la zone d&nilitarisée entre'Isra22 et la Syrie,' Il nIa également 

procgdé & aucune 6valuation pour le no manfs'l$d de J&usalem et pour le 
f : 8. c. '2;; 

territoire ce Gaza. I 
: 

,ï$ de BOISANGER (France) observe que, " si pou.r'des"raisons d,lordre pratique I ;, . . ., ! :: .' '1 . . ; 
* ' I 
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et afin de ne pits retarder les travaux qui permettront de déterminer le chiffre ',. 

global repr6sentant le montant approximatif des ind&nit& qui devront être 
,...,I' " 

payees & titre de compensation, on estime prhfërable de ne 'bas tenir compte des 

biens abandonnées par les &‘abes dans le no manls land et d=ans &a zone d&&~taris6e 

XînSi que dans le territoire de Gaza, il sera indispensable,'au moment où l'on 

'co&nuniquera ce chiffre global aux prties int&essr$es, d’indiquer clairement 

: '@-le l'on se réserve de rectifier ce chiffre l@'sque.,la situation existant 

actuellement dans certains endroits du pays sera Esclaircie, . A défaut d,'une telle 

re%erve, la Comunission pourrait donner llimpressi,on de trancher une question de . . 

soüverainete, ce qu'il: est très &nportant.dI&iter, ' 

Un &Change de vues s'engage sur Ilopportunité de prockder & une $Valuation 

des biens abandonnds par les Arabes dansles territoires mentionn&es plus *haut. 

xk.A~~s formules sont envi~ag6es avec leurs avantages et leurs inconv&ients 
e 1, 

respectifs. Finalement 2:s membres de la Cornnission conviennent que pour ne . 

pas compliquer la tâche des experts il serait préfërable de ne pas inclure dans.' 
. . 

"lu chiffre global,le,chiffre représentant la vleur des propri6tés abandonndes 
. . ' 

par !Les r6fug&& arabes dana le no manls Land, les zones démilitarisdes,et le 
/ * 

territoire de Gaza. Si la question se.posait plus tard on pourrait examiner? 

la possibilité de ,procéder à'cette Qvaluation enayant éventuellement tiecours k 

l'aide de 1tOrgsnisme charg6 de la surveillance de la trêve qui a une connais9nnce 

approfondie de ces régiow. 

M. ANDERSEN (Chef de..llOffice pour les r&fug+ks).votirait demander si,,apr$s 

avoir entendu 1JexposçY de M, Berncastle, la Commissioncroit pouvoir autoriser 

IlOffice 'a poursuivre ses travaux selon la procédure combina& les m&hades B et 
< 

E, adopt6e jusqulici- Il est b!ien entendu, qu'en ce qu'+ c'oncerne les zones demi- 
: ,. ,, 

IitarisBes, le no r+anls,land 'et' le territoire de.Gaza,.ltOffice s'en tiendra 'a 

la d&ision que vient de forrkiler' la Commission. 
.' ., 

Le PRESIDENT pense qulap&s les explications de M. Berncastle, les membres 
'< 

de la Commission sera&, d'accord pour inviter l'Office à. poursuivre ses travaux 

d1&aluation selon la prockdure.prQmsbe pk NI; &d.ersen et par le spkcialiste 
. <.. ” 

i. ,: 

.1 
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$ 
.,..1 2 1 ..$ .s, ,j ,,: ,’ 7, x 

r .i,.: . 
- 4 me 

des ‘;G&&,, “Fiji i,Qrks, ” 
I : .#, ,‘I ,!,‘.. .’ 

,, , ; Il“en eit~ci.~~sii ii8cidé. ,:, y.;. , ;, 

'. ,Le :2'F$$CI%NT kttirc, ensuite l~attentitin de la ~Comkission sur le fait que la 

'. g& j&:i:;n +& biont d .;, a, 
I%re' prisu ne' concerne que l~&raluation des biens immeubles 

<:!t non?ll~&~ik:~tion des biens'meubles dont la perte devrait dgslement être 

. 
coq-&&; 

.*. .: 
a&~h2'n&'de' la' &solution de l~&sembl6e &n&ale du 11 d&&bre ly$. 

Il &nble'.'aonc quIil Y aurait 'lieu de prendre une'dkcision sur cette question, 
<. ,! 

M. i3~~-(~tats-Uhigj.Pe~se qulen'effetj on pourrait demander à ïibffice de 
' . . ..' < : .! 

proc'kdwj le~i~or&nt 'venu, n Il&-aluation desib&-is meubles ahandon&s en I'srael 
.' : ; 1 z. 

par les réfugids arabes. Cepend<ant; il nti faut pas oublier qu'il s'agit 'là d'une 

t$he.~beau&&p plus '&m$Lexe que l~&$&tion des biens imrkbiliers. 
.,.'. 

"IN. -de'.BOISBi~~Ri'('Prans:e) d6clare que lors d'un r&ent entretien quliy"a! eu" 
,/: I 

..:. .', . . ,... i 
?vec ie pre&ior ministre' de"Jordanie celui--ci, tout en*reconkissant la"cl$ki.culté 

dc la tâche, lui ;<-f:Llt observér qucen toute justice on neidevait' bas n&liger 
..<. 

ï'év&uat'ion des'biens meubles qui, pour un kertain nombre de ré'fugiés,' 
.; ,..' I .,A 

constituent 
'/ '. ,: 

llcsssntiel do leurs avoirs, 
i 

Il est fort probable que lors des entretiens 'que le 
.I< 

I,. . , .,!,: 
Chef de L'Office: auTa avec'les membr&'des gouvernements arabes, ces derniers ne 

I 

8: ., . ', ,!, '/,' 
~xtnquoront pxs de soulcver'?a qwstion. Cette &aluation n&essitera sans doute 

. : .,, 
dos travaux longs et &ompliqués nais on pourrait laisser a'k, Andersen le 'soin 

' ,., .,. 
d~&pr&ier'ce qulil'lui est possible d6 f'r-lire 'dans ce domaine, de façon que la 

..' ,' ! : 

Commission puisse le signaler dans son rapport j IlAssemblée g&n&rale. 
I. . . .Y' 

7!4'ANDER&N'(Chcf de l~Office"~our les rQfugiCs) dbclare qu'en ce qui * 
,,' 

,. * , I ,'. I ',. 
corr!~rnfl"l'~vnluation des biensmeubles il 'nc lni sera 'c&tainoment pas possible 

i' 
de formuler des conclusions' fond&s et des suggestions d'ordre pratique d'ici les 

: ., i.' ; '<>,, ! 

! :' ':,j ,j :'. 
quelques mois qui lui restent avant la date de la pr&entation de son'r'appork à 

I ,,;.: .,' 
la Comxission. 

', ..' 8. c:3, !* .[I 1 .,,<. 

. 
En effet, si pour ll&raluationdes ?.karis imneuble~“2.1 est possibie'de 

,%". 

. . : : 
procc$der' à un; dstiktion globale 

'. '. 
,'il semble qu'on ce 'qui ¢onr:erne les biens meubles 

A ., ., .2, ‘:; : .'. :. I 
on ne pourra proc8dcr k"'unc estir&tion qu'en se basant sur des revendications indi, 

.. ', j ' !. : ;<, 3 
viduelles qu'il sera long et diffiche 'de contrôler, 

" 
Il faudra en outre's'entendre 

6-i; 



sur le sens et la port6e que l’on entend donner aux mots “biens meublesIl, et c lest 

1:~ une question qui soulèvera des probl’emes juridiques d&li.cats, Y .- ,... 
Il lui paraitract donc plus sage que, dans son rapport 6 L’Assemblée gQn&ale, 

. 
la commis Sion r&XVe la *question en signalarit que tout système qui ne tiendrait 

/ ; ‘,, 
p”s compte de la, grande complexitk du problème risquerait’ de susciter de sérieuses 

,. ,,,,,. <’ I<.’ ,‘< 
dif ficult QS, <,’ ,! 

M1 de BOISAN2ER (France) comprend parfaitement les préoccupations du Chef de 

I’Offj.ce. Cependant il tient à, .fa,ire observer que la Commission doit non seulement 

faire rapport sur la question, mais doit en Pr:emier lieu I*f examiner avec le Gouvernez 

iitit d ‘Israël, Ce dernier nta pas caché son intention de payer aux réfugiks une 

compensation pour les propri&Bs foncières ruralesabandokdes en Israël. Il a don& . . 

des asmrances dejà beaucoup moins formelles en ce qui concerne,le piement dlindem- 

nit6s ,pour’ les proprikés fonzikres urbaines, Quant a la compensation des, biens 

meubles, il n’en a pas ét6 question: jusquI& présent, C’est pourquoi il est 
Y!.. ., ,,’ ; ‘, !. : 

important de Irarquer ,aux autoritks dlIsraë1 que la Commission, sien tenant aux teties 
.’ /. 

de la rkolution du 11 d$cembre, 3948,’ consid&re que les biens meubles entrent dans 
., /.,.’ 2 j : / 

la catdgorie des biens pour lesquels une compensation doit être versée, , 
.,; I< 

Il serait donc utile de t,ro.uvver le 1 moyen de’ faire connaître 8, cet Qgard le : 
. . . . ..,’ ,’ : 

point de &e de la Comm& sion, au Gowernement d’Israël afin dl en obtenir une. 
‘. . 

r6ponse dont la Commission pourrait faire Etat dans son rapport à l~Bssembl&. 

gédral e , 
’ 

.I ; 
.< ” 

MI ANDERSEN (Chef de. L!‘Office, pour les r&ugiés) ‘se ‘fklicite ,de ce que cette ,,‘< : : 
,.’ ,: t,l 

question ait étQ soulevée car il y attache lui+même une grande importance, 
6 : Il est ’ 

.’ . 
donc entendu quiil figurera à l’ordre du jour de 1~Office qui en examinera les ‘,, ? 

\ ‘,,.l ” 

divers aspects, Il crgit cependant n&essnïre’d i%ktirer Ilattention de la “’ . ““’ ,_ ,,_<..<. _ . 
: . ,.,_: . ..’ :_ . .< 

Commission sur llutilitk d!être très prudent dans, .cette affaire et d Witer ‘de ’ 
,. 

donner 2 ce, :probl;‘è-me ‘une solution ‘partielle “qui pourrait ava,ntager certains : ” 
: 

, ,.t .’ .‘. -. 13. 
ref ugiés au d &rime nt. d’es autres, ce qui ne manquerait pas d,e ,provoqÜer ‘des critiques, 

<. ‘1 :, 
. , : . 

M. PALMER (Etats-bnis)“partage entièrement ce point de Nue ainsi que 
,: 

I. : L 
M, de BOISAJ!JGER (France),‘qui observe cependant ,que le faitde penser &‘ird~mniaer ’ I’ :.,:. .i’ ” 

,.’ I * .!‘ 1% 
.,.. ‘. . . .< i : 

; I ,i.l,-: .‘,” :. , 
.‘. *. 

.. :, )I : .,,’ .,‘, . . 



, I  

.  . “ !  

les propriktaires dlitnmeubles avant'de trouver une solution au probl'eme que pose 

.< 
" "S"&RVOTSti ('Coiîseilier &onomique) apportant quelques pr&isions sur la 

(lucstion rappelle que l'administration dos biens des absents nIa &e cr&e par le 
: . . . 

Gouverna~~~nk:,diIsr~~~l~'qufcn dkxmbre 1948. 
:: ', '< 

Pendant, toute la periode des hostilités 
,' :; II 

x~cun organisme' nia. ét'e char&6 de rassembler et d'administrer les biens meubles 
.< Y,.. 

:tpp&tenant' à clos '54fugi4s'. L1&lministrateur des biens'des absents a reconnu 
.' 

lui-même 'que'pendznt ~:p&riode'~des'hostilit6s il y a eu un enorme pillage. Une 
.,'., ,.t. " 

pdJ.e de's b$ens'meubles qui ont pu etre sauv& ont été ra&sembl&s dans des entre- 

p0ts et!mis À l'a disposition de llar&?e, 
:.. 

des hopitaux et des administrations 
* ,'I,,; 'I , 

pubiiques tandis"qu6rz autre partie a ét& vendue L des particuliers dans des 
'. , .,',. :' . . 0 .' 

ventes publiques, '($3 poiürràit honc trouver qdcp.ks renseignements en consultant 
; .: .., . .,. i,' 

1cS registres"kr lesquais. ont 6th consign8es"leQ've~~k,'ainsi effectuées, " 
<I .' .,. . 

Cependant' ces'rehse&x&~ts 'ne'concernent 
,<. '. I ," 

qu!un'pourcentage inf&ne des biens 
', ; ', ;, . 

meubles abandoi'&s"et niont en outre quIuri intérêt relatif puisque le nom des 

', '<,. '/ 
Il existe toutefois une autre"~atbgorie de biens meubles pour lesquels on 4 

: 1 .,. " ,. ., 

pourrait k.&ment procéder A une Evaluation. 
: 

Ci sont !Les dgpôts et les comptes" 
b .'. '< 

en banque appartenant 'a, des réfugiés arabes, Dans ce cas le problème est 
4 I... '\ t j. 'I., 

relat’iv’ement’si~ple p<&$lZl sfagit en fait d'une simple restitution. 
8' ', 

: " ,. . ri. ,j:, ,A' '. : ', 

20 "Definition du'.rk?fugik au sens du p aragraphe 11 de la résolution du -- 

de l*addendum~au .projet,de.,d8fii?jion!.~'cab,~i Pr le conseil.Le?? jwidi'que, mais <' I. 

&ant donn6 Le c,aract~re, technrqu,~,.ciu, sujet,traité, .:" : ,, I' i& pr+fèrers,it &ud,Ser le * .: ,. 1. 

projet,da.ns, sa,versïon ang$,se avant de part@iper 'n, une ,discuss&on .sur' la qUeS.tk.otii';: ., :." 

Le P~SZD~NT;.py.opose;donc:d,e remettre &$,prochaine s8a~~e.&%ude de,, : , 

l~addendum au proj$,,, .' :.' de d&'initi.og du,r&uy,$? aux termes du,.paragraphe 11 d,e~.la, , ,, 

resolution du 11 clhembrc 1948, pré’pard p3.r le consei.Uer juridique, 



La séance est levée à 11 heures l+5’ 

Il en est ainsi d6cidL 


